
Renouvellement tiers sortant dans une association
de loi 1901

------------------------------------ 
Par jiga 

le tiers sortant dans une association de lois 1901 peut-il être élu à main levée lors de l'AG

------------------------------------ 
Par Isadore 

Bonjour,

Oui si les statuts ou une décision antérieure ne s'y opposent pas.


